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 n° 194 586 du 6 novembre 2017 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 avril 2017 par X et X, qui déclarent être de nationalité ukrainienne, contre 

les décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prises le 21 mars 2017. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 avril 2017 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 mai 2017 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 mai 2017. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 9 octobre 2017. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me M. KALIN loco Me M. 

SAMPERMANS, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 20 

septembre 2017, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le 

cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la 

partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Toutes les 

parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. Lorsque la partie requérante ne comparaît 

pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres parties qui ne comparaissent ni ne sont 

représentées sont censées acquiescer à la demande ou au recours. […] ». 
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Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale des parties requérantes. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 

égard l’article 39/2, § 1
er

, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale des parties 

requérantes, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux 

arguments sur lesquels les parties requérantes entendraient insister. Le Conseil rappelle également que 

suite à la demande d’être entendu formulée par les parties requérantes, il est amené à statuer sur le 

recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs 

de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 

 

2.1 Dans leurs demandes d’asile respectives, les parties requérantes exposent en substance les faits 

suivants, qui sont résumés comme tels dans la décision attaquée prise à l’égard de Monsieur S. K. (ci-

après dénommé le « requérant ») – faits sur lesquels Madame L. A. (ci-après dénommée la 

« requérante ») se fonde également pour sa propre demande de protection internationale qu’elle lie à 

celle de son mari - :  

 

« Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité ukrainienne, d’origine éthique yézidi et de religion 

Sherfedish. Vous seriez originaire de Makïvka, oblast de Donetsk. A l’appui de votre demande, vous 

invoquez les faits suivants. En 2014, après le début de la guerre entre les forces ukrainiennes et 

séparatistes dans le Donbass, vous auriez été arrêté par des militaires ukrainiens que vous dénommez 

les « Bender ». Ces derniers vous auraient retenu dans une cave durant deux semaines afin de vous 

forcer à signer un document en vue d’aller combattre les russes. Vous auriez été battu et menacé d’être 

tué si vous ne signiez pas ce document. Vous auriez fini par accepter de signer et auriez été libéré. A 

votre libération, on vous aurait remis un document et on vous aurait donné l’ordre de vous rendre le 

lendemain au commissariat. Vous auriez jeté le document qui vous aurait été remis et auriez décidiez 

de fuir Makïvka. Vous auriez passé 2 ou trois jours dans des jardins ou des maisons détruites et seriez 

parti rejoindre votre fiancée à Mordvynivka dans l’oblast de Zaporijie. En raison de la guerre, les 

membres de votre famille auraient également pris la fuite de Makïvka. Un ou deux mois après votre 

arrivée dans la maison de votre femme et de vos beaux-parents, des militaires auraient commencé à 

venir dans les maisons pour mobiliser de force les habitants. Prenant peur, votre beau-père et vous-

même, vous vous seriez caché dans les jardins, la cave de la maison pour ne pas être emmenés à la 

guerre. Des militaires seraient d’ailleurs venus à deux reprises pour remettre une convocation à votre 

beau-père. C’est votre belle-mère qui aurait été en contact avec ces militaires. Entre temps, vous vous 

seriez marié et votre femme serait tombée enceinte. Votre beau-père vous aurait aidé à trouver un 

passeur pour rejoindre la Belgique. Vous auriez quitté l’Ukraine seul en novembre 2015. Votre femme 

aurait quitté l’Ukraine après vous, le 15 novembre 2015 où elle vous aurait rejoint en Pologne avant que 

vous ne n’arriviez ensemble en Belgique le 26 novembre 2015. Depuis votre arrivée en Belgique, ni 

vous ni votre femme n’auriez eu de contacts avec vos familles respectives. A l’appui de votre demande 

vous déposez un rapport médical. Votre femme dépose quant à elle son passeport et l’acte de 

naissance de votre enfant ». 

 

2.2 Dans la première décision querellée, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de 

motifs qu’elle détaille, à l’absence de crédibilité des propos tenus par le requérant sur plusieurs points 

importants de son récit d’asile. Elle relève notamment ses déclarations lacunaires, voire erronées 

concernant les événements politiques importants qui se sont produits dans la ville de Makïvka au 

premier semestre de l’année 2014 ; ses propos invraisemblables concernant les circonstances dans 

lesquelles il aurait été arrêté puis battu par des militaires ukrainiens qui tentaient de l’obliger d’aller se 

battre contre les séparatistes pro-russes ;  et ses propos lacunaires concernant le document qu’il aurait 

refusé de signer et en raison duquel il aurait été détenu pendant deux semaines. Elle constate par 

ailleurs l’absence de tout élément de preuve permettant d’établir son identité, sa nationalité et son 

séjour récent dans la ville de Makïvka.  
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Dans la deuxième décision querellée, la partie défenderesse relève que la requérante lie entièrement sa 

demande d’asile à celle de son époux, et décide d’examiner les faits invoqués par celle-ci dans le cadre 

de la demande de ce dernier, en faisant référence à la décision prise à son égard. 

 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, 

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet des demandes d’asile, dès lors que le défaut de crédibilité du 

récit des parties requérantes et la remise en cause de la provenance du requérant de la ville de Makïvka 

empêchent de conclure à l’existence, dans leur chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel 

d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 

 

2.3 Dans leur requête, les parties requérantes réitèrent certains éléments du récit sans toutefois 

invoquer le moindre argument sérieux. Elles ne fournissent en définitive aucun élément d’appréciation 

nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment 

convaincre d’une part que le premier requérant aurait été arrêté puis battu, au premier semestre de 

l’année 2014, par des militaires ukrainiens qui tentaient de l’obliger d’aller se battre contre les 

séparatistes pro-russes ;  et d’autre part que ce dernier aurait récemment séjourné dans la ville de 

Makïvka en Ukraine, ou encore qu’il serait originaire de ladite ville. Elles n’apportent par ailleurs aucune 

critique face à l’analyse faite par la partie défenderesse des documents produits par les requérants à 

l’appui de leur demande d’asile, analyse à laquelle se rallie le Conseil. 

 

Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au 

demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations 

Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de 

réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la 

matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il 

remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce. Il en résulte que les motifs précités des décisions demeurent entiers, et empêchent à eux 

seuls de faire droit aux craintes alléguées. Elles ne formulent par ailleurs aucun moyen susceptible 

d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien-fondé des craintes qui en dérivent. 

 

Au surplus, concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits 

de l’homme en cas de retour des parties requérantes dans leur pays d’origine, le Conseil souligne que 

le champ d’application de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève et de l’article 48/4, § 

2, b, de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des 

articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de ces dispositions dans le cadre 

de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par 

les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile. Ce moyen n’appelle en conséquence pas de 

développement séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas reconnaître à une personne la 

qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut de protection subsidiaire n’implique pas en soi le 

renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 

3 de la Convention européenne des droits de l’homme (voir dans le même sens : C.E., 16 décembre 

2014, n° 229.569). 

 

2.4 Pour le surplus, dès lors qu’elles n’invoquent pas d’autres faits ou motifs que ceux exposés en vue 

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles ou 

manquent de fondement, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un 

risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la 

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), 

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et 

documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les 

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi en cas de retour dans leur pays d’origine 

dans l’oblast de Zaporijie (soit le lieu de provenance et de résidence de la requérante avant son départ 

du pays), les parties requérantes n’apportant aucun élément récent ou concret permettant de modifier 

l’analyse de la partie défenderesse sur ce point. 

 

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs des 

décisions attaquées et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant 

en toute hypothèse pas induire une autre conclusion. 

 

2.5 Entendues à leur demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, les 

parties requérantes s’en tiennent pour l’essentiel au récit et aux écrits de procédure. 
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2.6 Il en résulte que les parties requérantes n’établissent pas l’existence, dans leur chef, d’une crainte 

de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans leur pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des demandes. 

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 

attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

2.7 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

3. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge des parties 

requérantes. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

Article 2 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 372 euros, sont mis à la charge des parties requérantes, chacune 

pour une moitié. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six novembre deux mille dix-sept par : 

 

 

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. SELVON, greffier assumé. 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. SELVON F. VAN ROOTEN 

 

 


